
le l'Annexe, qU'i entend substituer, provisoirement au moins,
k l'article 8 du présent Acte, concernant le droit de traduc-
tion, les dispositions de Prtile 5 de la Convention d'union
de 1886 complétée à Paris en 1896, étant bien entendu que
me dispositions ne visent que la traduction dans une langue
l'usage général dans ce pays. Sons réserve de l'article 1.6)b)
dIe l'Annexe, tout pays a la faculté d'appliquer, en ce qui con-
:cerne le droit de traduction des oeuvres ayant pour pays d'oni.
liue un pays faisant usage d'une telle réserve, une protection
iquivalente à celle accordée par ce dernier paya.

c) Tout pays peut, à tout moment, retirer de telles ré.
3ervea, par notification adressée au Directeur général.

Article ai
A4pUcoWà owMEW u.rfoI,: 1. W6clraton; 2. Restrait de la d6claatîon;

1. ateà aquli prndeft la dàdaratic ou son retrait; 4. Pau d'inter
prmiadou impdiquan l'acceptation de situations de Ù411

1) Tout pays peut déclarer dans son instrument de ratifi-
-aon ou d'adhésion, ou peut informer le Directeur général
»ar notification écrite à tout moment ultérieur, que la pré.
tente Convention et applicable à tout ou partie des terri.
misrez. désignés dans la déclaration ou la notification, pour
.esquels il assume la responsabilité des relations extérieures.

2) Tout pays qui a fait une telle déclaration ou effectué
xnc telle notification peut, à tout moment, notifier u Direo.
:er général que la présente Convention cesse dtre appei
:able à tout ou partie de ce territoires.

3) a>) Toute déclaration faite en vertu de l'alinén 1) prend
!ffet à la même date que la ratification ou radhésion dans
'instrument de laquelle elle a été incluse, et tout notifica-
:ion effectuée en vertu de cet alinéa prend effet trois mi
iprès s notification par le Directeur général.

b) Toute notification effectuée en vertu de l'alinéa 2)
irend effet douze mois après sa réception par -le Directeur
;ééral.


